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■ 

Deuxième pilier de pension 
Cotisation de 3 % en cas de dépassement du seuil Wijninckx 

■ 

Deuxième pilier pour salariés 
Décompte à la mise à la retraite ou lors du transfert des réserves 

■ 

Planification successorale 
Saut de génération via l’assurance-placement 
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